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Monsieur le Sénateur,

V*us m'âvÊz interrogé par courrier sur les comités de dialogue relatifs à la question des nuisances
§ensres ressenties par certains riverains de la ligne à grande vitesse EretâsnÊ - Pays de la Loire {LGV
BPL).

5i les carnpâSnes de mesures acoustique$ ont montré que la réglenrentation sr"rr le bruit, qui se base sur
une empreinte sonore moyenne, était bien respectée dans le cas de la LGV BPL, de nombreux riverains

dével*ppement durable
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aetions de réalisati<lns de ou des les prcpriétés les
plus exposées. Le préfet de ccord*nnateur.

La mise en oeuvre de ce fond se fait en concertation avec les acteurs locaux, les riverains et les

associations qui les représentent, notamrnent le Collectif pour la Représentation des lntérêts des
riverains de la LGV Paris-Rennes (CRl).
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Les démarches de rnise en eeuvre du fond se poursuivent : ainsi depuis octobre 2021, tes contacts ont
clejà

La concertation se poursuivra tout au long de Ia mise en oeuvre des rnesures financées par le fond de
compensation.

Je voi"rs prie d'agrÉeç Monsieur le §énateur, l'expression de ma cansidération très dîstinguée,
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